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Par dépêche du 19 mai 2021, le président de la Chambre des députés a 

soumis à l’avis du Conseil d’État une série d’amendements à la proposition 
de loi sous rubrique.  

 
Au texte des amendements étaient joints un commentaire pour chaque 

amendement ainsi qu’un texte coordonné de la proposition de loi sous 
rubrique reprenant les amendements proposés ainsi que les propositions de 
texte soulevées par le Conseil d’État dans son avis du 11 mai 2021 que 
l’auteur a faites siennes. 

 
 

Considérations générales 
 
Dans son avis du 11 mai 2021, le Conseil d’État avait attiré l’attention 

de l’auteur sur la nécessité de s’interroger sur les conséquences juridiques du 
dispositif prévu dans la mesure où les dispositions y prévues s’insèrent dans 
des contextes juridiques différents, à savoir « extracontractuel pour les 
visiteurs, droit du travail pour les membres du personnel et contractuel pour 
les prestataires de services externes. »  

 
Le Conseil d’État constate que les dispositions proposées par l’auteur 

ont été reprises quant à leur principe dans le projet de loi n° 7836 à l’égard 
duquel le Conseil d’État a émis un avis en date de ce jour et auquel il renvoie 
pour le surplus, notamment pour ce qui concerne les implications juridiques. 
Il en va ainsi notamment des questions relatives aux problèmes soulevés en 
relation avec les implications sur le contrat de travail, les avertissements 
éventuels que l’employeur peut formuler à l’égard des salariés refusant de se 
faire tester, les conséquences sur la relation contractuelle avec des membres 
du personnel non liés par un contrat de travail et la libre circulation des 
prestataires de service et des membres du personnel qui n’ont pas de lien 
direct avec les personnes à protéger. 

 
 

Examen des amendements 
 
Amendement 1 
 
Par cet amendement est introduit un nouvel article 1er dans la 

proposition de loi initiale qui est destiné à définir les institutions visées par le 
dispositif en projet.  
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Concernant la définition de la notion de « structure d’hébergement pour 

personnes âgées », il est disposé que ce terme vise « l’accueil et 
l’hébergement de jour et/ou de nuit de plus de trois personnes », sans 
mentionner qu’il s’agit de personnes âgées. Le Conseil d’État estime qu’il est 
nécessaire d’insérer le terme « âgées » entre les termes « personnes » et 
« simultanément ». Cette façon de procéder permet d’assurer que sont seuls 
visés les établissements ayant eu l’agrément pour l’accueil et l’hébergement 
de personnes « âgées ». Par ailleurs, le Conseil d’État comprend que ces 
établissements peuvent encore accueillir des personnes pas nécessairement 
« âgées », mais en situation de perte d’autonomie physique ou psychique pour 
différentes pathologies. 

 
Les définitions figurant aux points 7° à 9° devraient, le cas échéant, être 

adaptées, en reprenant les définitions issues de la loi en projet n° 7836. 
 
Amendements 2 à 6 
 
Sans observation. 
 
Amendement 7 
 
La pratique de tests antigéniques dits « autotests » est déjà prévue par 

la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19 sans que celle-ci impose un auto-isolement immédiat ou une auto-
déclaration en cas de résultat positif, alors que l’auteur propose d’insérer une 
telle disposition à l’article 8 de la proposition de loi sous examen qui fait 
l’objet de l’amendement sous avis. Dans un souci de cohérence, le Conseil 
d’État estime qu’il y a lieu d’aligner les dispositions encadrant la pratique de 
tests autodiagnostiques dans les différents textes légaux. 

 
Amendement 8 
 
Par cet amendement, l’auteur entend aligner l’application dans le temps 

des dispositions proposées sur celle des dispositions de la loi précitée du 
17 juillet 2020. Le Conseil d’État est donc en mesure de lever l’opposition 
formelle émise à l’égard de l’article 8 initial. 

 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Amendement 1 
 
Chaque élément d’une énumération commence par une minuscule. 
 
Le recours à la forme « et/ou », que l’on peut généralement remplacer 

par « ou », est à éviter. 
 
Au point 8°, les parenthèses ouvrantes précédant les énumérations en 

lettres a) et b) sont à supprimer. 
 
Au point 8°, lettre a), il convient de remplacer la virgule entre les termes 

« kinésithérapeute » et « un ostéopathe » par le terme « ou », tout en 
remplaçant, in fine, la virgule par un point-virgule et en supprimant le terme 
« ou ». 
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Amendement 4 
 
À l’article 4, deuxième phrase, dans sa teneur amendée, le terme 

« respectivement » est employé de façon inappropriée et à remplacer par celui 
de « ou ». Cette observation vaut également pour l’amendement 5, à l’article 
5, deuxième phrase, dans sa teneur amendée. 

 
Amendement 7 
 
Il y a lieu d’écrire « mentionnées aux articles 3 à 5 ». 
 
Amendement 8 
 
Il convient d’écrire « jusqu’à la fin d’application de la loi modifiée du 

17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ». 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 21 votants, 

le 9 juin 2021. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Christophe Schiltz 
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